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Article 1 : ORGANISATION  
Le District Marne de Football organise par le biais de la Commission loisir, un challenge 

qui se dispute le dimanche matin - Coup d’envoi des rencontres à 9 h30.   
Un « Match des Champions » sera organisé au début de la saison, celui-ci opposera le 
premier de challenge au vainqueur de la Coupe Loisir de la saison précédente. 

 
Article 2 : PARTICIPATION 
Challenge réservé aux joueurs de plus de 25 ans (date anniversaire). 
Une dérogation sera accordée aux joueurs déjà licenciés dans le même club la saison 
précédente. 
Pour toutes nouvelles licences, une dérogation de deux joueurs de moins de 25 ans 
sera accordée pour la saison 2023/2024. 
 
A compter de la saison 2024/2025, l’âge sera porté à 30 ans. 

   
Chaque équipe peut avoir deux joueurs « Licence libre » (Un gardien et un joueur de 
champ). 
Feuille de match : 16 joueurs et 3 dirigeants. 
 
Article 3 : FEUILLE DE MATCH 
La feuille de match sera expédiée par mail au District Marne par le club vainqueur (ou le 
club visité en cas de match nul) au plus tard le lendemain de la rencontre.  
 
Article 4 : ARBITRAGE 
L’arbitrage de la rencontre est assuré par un dirigeant de l’équipe visiteuse, celui-ci étant 
secondé par 2 assistants désignés par chaque équipe.  
 
Article 5 : BALLONS ET EQUIPEMENTS 
Le club recevant devra fournir le nombre de ballons nécessaire au bon déroulement de 
la rencontre. 
 
Article 6 : DEMANDE DE CHANGEMENT 
Toutes demandes de dérogations concernant les lieux, date et heure des rencontres se 
feront avec l’accord des clubs concernés et transmise par mail à la Commission Loisir 
au maximum 48h avant la rencontre. Pour la bonne tenue du challenge la commission 
loisir se réserve le droit de refuser ses demandes. 
 
Article 7 : FORFAIT 
Le club déclarant forfait doit en aviser la Commission Loisir par mail au plus tard 48h 
avant la rencontre. 
Tout club déclarant forfait sera pénalisé d’une amende fixée selon les statuts financiers 
du District Marne. 
 
Article 8 : CAS NON PREVUS  
Tous les cas non prévus se reporter aux Règlements Particuliers de la Ligue de Football 
de Champagne Ardenne et des règlements Généraux de la F.F.F. 


